
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N"2O12-151 DU C5 OCTOBRE 2012

portant ratification de l'accord de ligne de crédit
signé à New Delhi, le 23 août 2012 entre la
République du Bénin et I'EXIM BANK de l'lnde, dans
le cadre du financement du projet d'installation d'une
usine de montage de tracteurs et d'équipements
agricoles à Ouidah.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-32 du 1 1 décembre '1990 portant Constitution de la République du
Bénin ;

Vu la loi 2012-34 du 19 septembre 2012 portant autorisation de ratification de
l'accord de ligne de crédit signé à New Delhi, le 23 août 2Q12 entre la
République du Bénin et l'EXIM BANK de l'lnde, dans le cadre du financement
du projet d'installation d'une usine de montage de tracteurs et d'équipements
agricoles à Ouidah.

Vu la proclamation le 29 mars 201 1 par la Cour Constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

Vu le décret no 2012-069 du 10 avril 2012 portant composition du
Gouvernement ;

DECRETE:

Article le' : Est ratifié l'accord de ligne de crédit d'un montant de quinze millions
(15000000) de dollars des Etats-Unis, soit sept milliards cinq cent millions
(7 500 000 000) de francs CFA environ, signé à New Delhi, le 23 août 2012 entre la
République du Bénin et I'EXIM BANK de l'lnde, dans le cadre du financement du
projet d'installation d'une usine de montage de tracteurs et d'équipements agricoles
à Ouidah et dont le texte se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 05 oc

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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Dr Boni YAYI.-
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Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de I'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

f,^

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre de l'Agriculture,
de l'Élevage et de la Pêche

nas Katé SABAÏ.-

AMPLIATIONS : PR 6- AN 4- CC 2 - CS 2 - HAAC 2 - CES 2 - HCJ 2 PM/CCAGEPPDDS 4 MAEIAFBE 4 AUTRES MINISTERES 24-
SGG 4 - DGBIVI-DCF.DGTCP-DGID.DGDDI 5. 8N.DAN-DLC- 3 - GCONB-DCCT-INSAE 3. BCP.CSN-IGAA 3- UAC-ENAM.FASJEP 3-
UNIPAR-FDSP 2. JO 1--

ütu

Pascal lrénée KOUPAKI.-
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